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Avant d’aborder l’ordre du jour de la CAP Nationale, le Président a souhaité répondre aux déclarations 
liminaires lues par les représentants des personnels et notamment à celle des élus F.O.-DGFiP.

Le Président de la CAPN a indiqué que si la date de la CAP a été décalée de février à avril, c’est en 
raison de l’annonce tardive du plan de qualification ministériel. 

Toutefois, il s’est voulu rassurant sur les conséquences éventuelles. Notamment sur le 
projet de mouvement de mutation des inspecteurs des 2 filières.
Par  conséquent,  le  calendrier  initial  des  mutations  prévu  dans  le  calendrier  des 
CAP Nationales ne devrait pas subir de modifications.

Sortie du projet : prévu le 13 mai prochain en matinée.
À une question précise des élus sur la «légitimité» remise en cause par un DDFiP des 
agents recrutés par liste d’aptitude dans le grade d’inspecteur, le Président a précisé que 
tous les modes de recrutement se valent. 
Les agents qui sont éligibles à la liste d’aptitude ont un parcours professionnel construit 
et des qualités leur permettant de passer au corps supérieur.
Au sujet du classement par filière, la DGFIP n’est pas fermée à l’unification prochaine 
en laissant aux directions locales le choix de déterminer leur liste de candidats.

Commentaires des élus   F.O.  -DGFiP :  
Les élus  F.O.-DGFiP  ont dénoncé le report de 7 semaines de 
cette CAP, générant un stress  supplémentaire et une impatience 
de la part des collègues dans l’attente d’une promotion, ce qui est 
inacceptable.
Pour les  élus  F.O.-DGFiP,  la  volumétrie des recrutements  est 
insuffisante quel que soit le mode de recrutement (liste d’aptitude 
ou concours).
Pour  le  concours  d’inspecteur  au  titre  de  2013,  même  si  on  intègre  les  listes 
complémentaires (22 en interne et 14 en externe) c’est bien seulement 336 inspecteurs 
qui rejoindront l’ENFiP en septembre prochain.

In fine, le taux des promus baisse de 17,84 % par rapport à 2012.
L’attachement  au  recrutement  statutaire  par  liste  d’aptitude  a  été  réitéré  par  la 
délégation F.O.-DGFiP ainsi qu’une formation plus adaptée pour ces lauréats. 
Pour  F.O.-DGFiP,  ce dernier sujet  doit  être réabordé dans un comité technique de 
réseau comme bon nombre d’autres sujets formation.

Les constats   :  
Il a été constaté que, pour certains dossiers, les rapports des directions locales sont trop 
succincts.
Les élus F.O.-DGFiP ont souligné que les agents détachés ont dû faire leur demande de 
mutation dans un délai trop court. En outre, il n’existe pas de rapports de synthèse les 
concernant, ce qui rend la défense des dossiers plus compliquée. Nous demandons donc 
que soit instituée, au niveau directionnel, une structure d’examen et de classement de 
premier degré des dossiers des agents détachés, à laquelle participeraient, dans les mêmes 
conditions que pour une CAP locale, les organisations syndicales. 
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Au sujet de la suppression des volumes de promotions par filière, les élus F.O.-DGFiP ont déclaré qu’il 
ne faut pas se précipiter pour les supprimer. Une réflexion doit être menée à ce titre.
En marge de l’ordre du jour de cette CAP, les élus F.O.-DGFiP, suite à l’affaire CAHUZAC, ont attiré 
l’attention de la DGFIP, en matière de protection des agents des services d’accueil, et également des agents 
itinérants, en l’occurrence, les vérificateurs, les agents des BCR et les huissiers.

Tableau récapitulatif du nombre de promu par liste d’aptitude :

Agents promus au projet : 204
Nombre de potentialités pour la CAPN : 17
Nombre de potentialités supplémentaires annoncées suite à l’entrevue du ministre 
CAZENEUVE avec les organisations syndicales :

14

Nombre d’agents promus au grade d’inspecteur à l’issue de la CAPN : 235

Les  élus  F.O.-DGFiP  ont  pris  acte  de  la  potentialité  supplémentaire  de  14  promus. 
Cependant,  ils  ne  sont  pas  dupes.  En  effet,  suite  à  l’annonce  faite  aux  organisations 
syndicales  de  la  DGFIP  par  le  ministre  délégué  au  Budget,  lors  de  l’audience  du 
18 avril 2013, 50 inspecteurs de Finances Publiques seront affectés auprès de l’office central 
chargé de la lutte contre la fraude fiscale et la corruption.
La DGFIP vient de confirmer qu’elle appellera les listes complémentaires du concours, à 

raison de 14 candidats externes et de 22 candidats internes. À ces listes s’ajoutent les 14 promus par liste 
d’aptitude mentionnés ci-dessus.

F.O.-DGFiP  s’inquiète  d’ores  et  déjà  qu’une  partie  de  ces  recrutements  nouveaux,  ne  soit  que  des 
redéploiements de B en A.

Pour rappel, en 2013 4 338 agents ont fait acte de candidature (2 222 pour l’ex filière fiscale et 
2 106 pour l’ex filière gestion publique, ainsi que 10 secrétaires administratifs).

La délégation F.O.-DGFiP, tout en étant attachée à la promotion par liste d’aptitude, a voté contre cette 
liste, notamment en raison d’une potentialité faible et en retrait par rapport à l’année dernière. Les élus 
F.O.-DGFiP ont expliqué qu’une fois de plus les agents sont victimes des coupes claires budgétaires.
Les élus F.O.-DGFiP ont également dénoncé la modernisation de l’action publique (MAP) et la démarche 
stratégique à la DGFIP, qui constituent les outils de la réduction des effectifs et du démantèlement du 
réseau de proximité.
F.O.-DGFiP rappelle sa revendication de création d’emplois statutaires nécessaires à l’exercice de toutes 
les missions de la DGFIP.

Les élus F.O.-DGFiP en CAPN n°4 : 
Isabelle DUFAU - Yves LE VAILLANT - Dominique SALINE (Expert)
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